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Messi£Urs pu Comté pe St. MAURICE.

L ne peut rien y avoir de plus consolant pour
le patriote, après une absence forcée de huit

ans, loin du pays de sa naissance, que de s’y voir
au jour du retour l’objet d'une bienveillance aussi
inaltérable, d'une confiinze aussi inaltérée, que
celle dont m’honore mzg compatriotes, et dont

spontanément vous donnez une preuve aussi écla-
tante qe celle qui résulte de la demande que vous
mefaites de la part du Com!é de Saint-Maurice,
de vouloir le représenter dans le prochain parle-
ment. . 7
Des calamités évouvantables ont inondéle pays;

la minorité victorieuse et vindicative l’a puni mille
fois au delà de ce que perm>ttait la loi ; la dicta-
ture téméraire de-lord Darham, condumna à l’exil
et à l’expatriation des accusés non entendus,et 1l
le fit sous des formes et des conditions tellement
arbitraires qu’en Angleterre mêmz, où il n’y avait
pas un de ses hommes d'état qui fut plus populaire
quelui, avant cat inexplicable écart, ua cri uni-
vers] de surprise accusillit ses orionnances. D:
plus mauvais jours encore saccélèrent à ceux-là.
Un seal parti pouvait parler, il caloimnia.
La défense la plus modeste de l’homme le plus

innocent le condamnait au baillon et à la prison.
Les persécuteurs furent-ils plus heureux que les
victimes? Qui sur la terre peutlire dans le secret
des consciences ?
Tous vos patriotes les plus é:ninens, morts et

vivans, déportés ou présens, furent pendant une
lonzue suite d’annézs, in ligrement calomniés :
mais le m2nsonge fit grandir votre confiance en
eux et leg maux qu'ils ont soufferts vous les ont
rendus plus chers. Eh ! qu: leur importe ce qu’
l'on dira et ce qu> l’on pensera d'eux dans l’An-
gleterre, illuminée par les diatribes d’une
presse locale pensionnée et passionnée : leur mis-
sion était pour vous, comme elle leur venait de
vous. Votre approbation consacre leurs noms, là
où ile souhaitent que leur m‘moire soit chère et
respectée.
D> tous ceux q't2 la pussior da nos adversaires

a déchirés, personne n’a eu meilleure part que moi
à leurs furibondes déclamnations. Je n'étais ni plus
ni moins fautif, ni plus ni moins méritant qu’un
grand nombre de mes collègues, mnis leur bien-
veillante indulgence m'ayant longtems et souvent
porté à la charg> la plus honorable du pays, la
présidence par voie d'élection sur l’élite du pays,
J'étais plus que d'autres en évidence aux regards
des amis et des ennemis politiques. D'ennemis
individuels je n’en eus pas beaucoup, je pense, car
volontairement, je ne fis jamais de mal ni ne
donnai d'offense à aucun individu comme tel.
Mais nulle animosité n’est plus virulente surtout
chez les hommes qui ont plus d'estomac que de
tôte, que celle qui résulte des divergences politi-
Ques, et j'avais marché jusqu'aux antipodes de la
atation où la plupart des tories ont pris racine.
J'avais parcouru cette demi — circonférence de
notre monde politique en bonne et grande compa-
gaie. À nous tous les insultes et les violences
n'ont pas été épargnées.  Muis la récompense est
plus grande encore que ne fut la violence. Le
pzuple a réélu partout où ils ont consenti à l'être,
les proscrits proclamés. C’est ainsi que le peuple a
répondu aux chants de triomphs de ses oppresseurs.

D2puis mon retour j'ai dit, quand quelques fois
l’on m’a parlé de retourner à la vie publique, qu'à
mon âge, après mes services passés, après de lon-
gues et pénibles agitations et trente années de tra-
vail et d’anxiétés, je croyais avoir droit à ma re-
traite ; que c'était ie tour d’une plus jeune géné-
ration de continuer l’œuvre commencée ; que la
patrie avait bien droit en tout temps aux services
de ses enfans, mais qu’elle devait égaliser le far-
deau ; que d’autres pouvaient faire aussi bien que
moi, puisque grâces au zèle des fondateurs de nus
beaux colléget, l’éducation était plus générale et
plus forte aujourd’hui qu’elle ne l’était lorsque je
sais entré dans la carrière qu’une jeunesse ins-
truite et patriotique doit parcourir à son tour.

Malgréçees protestations sincères les deux Comtés
ruraux les plus populeux des Districts de Montréal
et des Trois Rivières veulent m'appeler à l’hon-
neur de les rep:ésenter. Oh! les Canadiens sont
reconnaissans du bien que l’on a voulu, et que l’on
n’a pas pu leur procurer, à ce degré qu’ils ont
droit, et qu’ils auront les servites à tout risque
de ceux à qui ils en demanderont. Il n’est
periuis à personne qui sait apprécier le caractère

d'un peuple aussi vertueux et aussi souffrant, de ne
pas lui céder, si l’on n’a que des considérations
personnelles à lui opposer. Aussi ce n’est pas sur
mon amour du repos que je m'appuie pourdire aux
électeurs de ces deux grands Comtés que je sou-
haite ne pas entrer au parlement. Je ne le fais
qua d’après les considérations d’un ordre public
Que je vous expa32 au long, et dont je vous laisse
les juges.

Messigvas Du ComTÉ DB HUNTINGDON,

Q and une députation d’hommes influens
du comté de Huntingdon, le premier en po-
pulation du pays, et qui n’est le second d’au-
cun autre, en lumières, en richesse agricole
et industrielle, mais surtout en dévouement
patriotique, en sacrifices faits, en souffran-
Ces éprouvées, en dévastations souff:rtes au-
tant que quelque autre partie que ce soit de
la province à cause de son dévouement patrio-
tique, viennent à l’occasion des premières élec-
tions qui se font dep ris mon ret>ur au sein de
la patrie, après huit ans d’absence sur la terre
étrangère, me prier d’accepter la candidaturë
à l’honneur de les représenter en parlement:
lorsque sur les objections que je leur oppose,
ils répondent, non seulement par des raisonne-
mens, mais qu’ils en appellent aux souvenirs
et aux sentimens les plus touchans, et que
quelques-uns d’eux me disent : pourla sainte
cause de la patrié, nous avons souffert en com-
mun, nous dans nos familles, comme vous dans
la vôtre, nous dans no3 personnes, comme vous
dans la vôtre; nous sommes revenus de l’exil.
et de la déportation dans les colonies pénales,
où nous avons été maltraités ; vous, vous avez
pu échapper a la vengeance de nos persécuteurs,
et le savoir, fut pour nous une consolation dans
nos souffrances ; vous, vous avez trouvé un asile
protecteur au temps d- l’orage, dans la terre
classique de la liberté, l’heureux pays qui nous
AVoisine, la glorie se et puissante confédéra-
tion des Etats-Unis, puis ensuite dans la terre
hospitalière, polie, savante d’où sont sortis nos
Ancôtres, dans la belle France, l'institutrice,
depuis longtemps, des peuples européens qui
veulent à sa suite avancer dans la voie de la
liberté et du prosrès, dans la voie de la plus
haute civilisation ; nous au nom da nos épreuves
passées, comme honn> qui n’avons perdu
aucune de nos convictions,qui n’abjurons rien de
notre passé, qui croyons que vous n’avez pas
plus changé q te nous, nous vous prionsinstamn-
ment de consantir à nous représenter ; nous
connaissons assez le comté pour pouvoir vous
assurer que nous exprimons ses vœux pres-
Qu’unanimzs et que nous y porterons la joie si
nous y portons Votre acceptation : leur donner
un refis qui serait bâsé sur des considérations
personnelles, sur amour du repos, après de
longues années d’agitation, serait une honte et
une lâcheté dontje ne serai pas coupable. Si
je le ‘donne,ce refus, Ce ne sera que d’après la
considération du plus grand bien qui peut résul-
ter ou de mon élection ou de maretraite. J’in-
cling à croire que ce dernier parti, je ne dis
pas pour toujours, mais pour le momentactuel,
est le plus convenable. Je dois à votre bien-
voillante démarche, je dois à moa passé, de ne
pas me retirer sans de puissantes raisons ; je me
vois forcé par votre insistance de les rendre
publiques et de vous en laisser les juges.

COMMENT CETTE CONFIANCE dont vous
m’honorez s’est-elle formée chez vous?
Ce ne peut être que par l’observation de ce
qu'ont été tente années de ma vie publique ;
ue lutte presqu’incessante, énergique mais
conscieneieus», contre un gouvernement mau-
vais ; mais bien moins coupable alors, qu’il ne
l’est devenu depuis.
Ce guavernement mauvais, n’est pas À mon

avs celii des Murray, Haldimand, Craig.
Dalho sie, Colborne, Thompson et autres, sous
lesquels nos pères et nous avons successive-
ment so iffert ; c’est celui de l’Angleterre qui
à choisi, approuv*, réco apsnsé ces hommes à
la suite des actes d’arbitraire et de violence
qu’ils ont exercés con:re la colunie, d'où il est

 

naturel de conclure, qu’ils ont été dociles à
se conformer à leurs instructions: c’est celui
de l’Angleterre qui censura les Prévost, Sher-
brook, Kempt et Bagot, qui crurent pouvoir
faire un peu fléchir li rigaeurde leursinstruc-
tions au désir d'être modérément justes pour
nos.

Qu'il fat mauvais n’est plus une question
cont oversible. Le problême d’abord résoln par
les plaintes des popalations, l’a été**dAns le
même sens. par les dénonciations pleines d’a-
mertume autant que de vérité qu’ont ‘fuimi-
né contre le système dont nous nous plai-
gnions, les représentans de la royauté. Le rap-
port de lord Durham, les correspondancez de
lord Sydenham, dans ces parties où ils exami-
nent la conduite et les prétentions opposées do
Pexéc tif et de la représentation dans les deux
Canadas, comportent une réprobation contre
toutes les administrations subséquentes à l’in-
troduction du système représentatif, aussi tor-
melle qu’en aient jamais exprimé les patriotes

"les plus ardents. C’est lord Sydeaham quidit :
¢ Quand je regarde à ce qu’ont été le gouver-
nement et l’ad ninistration de la province, mon
seul étonnementest qu’ils aient été endurés si
longtemps. Quant à moi, je sais que quelque
forte que soit mon antipathie pour les institu.
tions et la domination Yankees, je n'aurais ja-
mais combattu contre elles, ce qu’ont fait des
milliers de pauvres diables, que les familles en
pouvoir (le family compact) ne laissent pas que
d’app-ler rebelles, si ce n’avait été qu’en vue
de conserver un gouvernementtel qu’ils I'a-
vaient.”” L'écrivain ennobli, pactial à l’ordre
aristocratique qui l’a comblé de biens et d’hon-
neurs, hostile et préjugé contre les sages insti-
tutions des Etats-Unis, les plus parfaites dont
ait j.isqu’à présent été dotée l’humanité, dit :
done avec plus d’autorité qu’aucun colon na!
l’avait jam 1is fait, q te le gouvernement atta-!
qué ne méritait pas d’être défendu. Y a-t-il
une grande difference entre le gouvernement
qui, attaqué ne mérite pas qu’on prenneles ar-
mes pour le défen lre, et eelui qui mérite qu’on
les prenne pour le renverser Ÿ L'écrivain en
question n’a pas cherché à établir une telle
distinction : l’eut il essayé, elle serait sans
donte si exigue et si subtile qu’elle échapperzit
à l’observation de beaucoup de bonsesprits,
Nous avons vécu sous un régime déplorable,

c’est surabondamment admis et prouvé. C'est
à ceux qui no peuvent plus se dégager des con-
sdquences qui décoalent de leurs admissions, a
démontrer que l’ordre nouveau est msilleur q re
l’ancizn, que les réformes qu’i!s ont indiquées-
étaient sincères et suffisantes ; que le gouver—
nemznt responsable tel qu’il a foactinané, n’a
pas été un mot jeté au hasard, une vaine théo-|
rie nullifise par la pratique et par les explica-
tions des lord R 1ssell, Sydenham et Metcalfe ;
que l'acte d'Union accompagné de cette con-
cession a été donné pourque l’influenee popn-
laire se fit efficacement respecter pr les gou-
verneurs. Moi je ne crois à rien de tout cela,
Si je croyais à des dispositions libérales chez
les hommes qui ont passé l'acte d'Union des
Canadas, je poirrais être tenté d’aceôder à
votre demande de rentrer dans la vie publique,
malgré la fatigie, les dégoûts, les persécutions
qu’y ont éprouvés tous les représentants qui
ont défendu avec intégrité vos droits et vos in-
térôts, parce qu’alors j'admettrais qu’ils per-
mettront au parlement provincial une législa—
tion conforme à vos vœux, conforme à la grande
voix de la majorité, et que la perspective de
pouvoir aider à faire du bien au cher pays de
notre naissance, l’emporterait sur l’éloignement
que doit avoir tout homme qui n°a d’a:itre am-
bition que celle du bien publie, à assumerla
responsabilité morale qui pèse sr ceux des re-
présentants coloniaix qui avec de l’infl rence
pour faire goûter le irs opinions, aiment leur
patrie de naissanée on d'adoption et ses liber—
tés, plus qu’ils n’aiment une métropole éloi-
gnée, avec ses monopoles, ses privilèzes et ses
partialités.

Lord Russell qui a fait passer l’acte d’U_
nion ne l’a pas fait pour nous donner un meil-
leur gouveruement que celui q r’il sapprimait.
Ce n’était pas par une iniquité aussi patente
que l’on voulait préparer un avenir de justice,
de eonciliation et de contentement. Les docu—
ments officiels placés sous ses yeux el surchar-
geant les tables du parlement, établissaient que
dans le B1s-Canada, la proportion de ceux qui
repoussaient ce projet était de neuf contre
un, L'acte ne nous est pas moins imposé par
Ia codreition.
les sentiments conaus et exprimés des popula-
tions, est le renversement des premiers prin—
cipes de toute morale politique ; il déclare
n'ils et dérisoire les mots droits des colonies,
aux jours de leurs faiblesse. Dansces provinces
et hors de ces provinces, il n’est pas un colon
qui, s’il se respecte et sa dignité d’hommeet de
citoyen,ne sente qu’il est lésé, que toute son ex-
istence sociale est précaire et dégradante, quand
elle dépend d’une législation transatlantique
sourde aux représentations presqu’unnanimeS
des parties intéressées établies en Amérique ;
pas an qui ne dût s’affichercomme un mécontent
aussi longtemps q re subsiste cette inique agres-
sion. S°il faut obéir à une mauvaise loi pour
n’être pas puni, du moins ne faut-il pas aimer
Pautorité qui l’impose, ni garder un honteux
silence. Il faut dire et faire tout ce qui est lé;
galement possible pour la faire abroger.

Avant l’acte d’Union, il y avait ure opinion
publique forte. Des élections générales ne
donnèrent jamais d’inquiétude sur leur résul-
tat. Le parti populaire était assuré de sortir
de chacune d’elles mieux uni et plus nom-
breux. L°.ttitude pleine de fierté que conser-
vait la représentation vis-à-vis de l’exécutif et
l’indépendance des débats parlementaires, pré-
paraient les populations non seulement de cette
province mais aussi celles des province voisines,
à entrevoir dans un avenir indéterminé mais
certain, le jour de pleine liberté qui luira suc-
cessivement sur chaque portion du continent
Américain.

Avant que les chartos de ces colonies eus-
sent été déchirées par la puissance des bayon-
nettes et par l’intervention du parlement d’ou-
tre-mer contre ceux des Canadas, le peuple y
était fort, représenté en der:iier lieu, dans l’une
des provinces par quatre-vingt-huit représen-
tants, dans l’autre par soixante et qelques.
Si l’on avait honnêtement voulu avec l’acte
d’anion, concéder en vérité |: gouvernement
responsable, l’on eut respecté des droits acquis,
laissé à chique province sa représentation,
trop nombreuse alors pour être facilement in-
timidée ou achetée. Mais la réduction du
nombre, mais l’arrangement artificieux et arti-
ficiel de la représentation, prouve à quiconque
ne veut pas fermer les yeux à la lumière ni
son entenlement à l’évidence, quel a été le
maehiavélisme des ministres qui, en concédant
en théorie le pouvoir aux représentants, se mé-
nageaient des ressources pour que les gouver-
neurs leurs agents, eussent des chances de
corrompre à sa source partie de la représenta-
tion dans les sept petits bourgs ou villes du
Haut-Canada, et dans plusieurs comtés de la
Province Unie où une très faible population
de colons nouveaux venus, débiteurs de la
couronne, n’ayant pas encore d'affection locale, |
sont tout prédisposés à soutenir aveuglément
les prétentions de chaque gouverneur quelles-
qu’elles soient et fesant naître chez ceux-ci le
désir de gouverner personnellement ou avec.
quelques affilés secrets et irresponsables, désir
qui n’eut pu naître, si le seul système rationel,
de proportionner après chaque recensement la
représentation à la population, avait été établi.

Mais, objectera-t-on, pourquoi demander ce
qui sera refusé. Pourquoi P parce que la de-
mande est juste. Pourquoi ? parce qu’elle
sera-refusée, et qu’un tel refus prolongé, cons-
tatera la mauvaise foi avec lag'elle a été con-
cédé le gouvernement: responsable, qui com-
porte, s’il n’est pas un leurre et une déception,

Un aussi flagrant mépris pour ‘

Tout ce que j'ai demandé en chambre en
1834 avec une si vaste majorité de mes collè-
gues, appuyés que nous étions par une égale
proportion dans la masse du peuple, je le re-
demande en 1817, et crois qu’il n’y a pas de
contentement possible aussi longtemps que l’on
n’aura passatisfait à ces justes réclamations.
Quelques unes d’elles voulaient un contrôle
absolu par la représentation sur chaque obole
prélevôe dans la province. C’était de tousles
droits appartenant aux colonies le plus solide-
ment établi par les autorités des légistes com-
me par l’histoire coloniale.  L’Union l’a ravi.
Pourquoi done tant tarder à se plaindre de
Panion ? L’on voulait pour le même corps un
contrôle efficace sur tous les fonctionnaires pu-
blies par l’établissem>nt d’un tribinal indé-
pendant qui pûtles jug>r, les punir, les desti-
tuer, dans tous lez cas d'incapacité, d'abus de
po ivoirs, de prévarications prouvées contre
quelques uns d’eux. Pour que la même auto-
Tité qui a raitchoisi avec partialité un fonc-
tionnaire accusé ne pÂt pas avec partialité lui
choisit ses juges, l’on voulait qu’ils fussent
électifs.—Promulguer l'inamovibilité des juges
sans par le mêmeacte créer un tribunal compé-
tent à les punir dans des cas prouvés d’incon-
duite, c’est avoir ôté au pays, la dernière, la
faible, l’insuffisante protection que lui laissait
le droit de l’exécutif de les déplacer quand
l’excès de leurs torts aurait été suffisamment
établi par les représentans. Dans l’élection de
la seconde chambre qui aurait constitué ce tri-
bunal, se trouvait aussi un principe d’harmnnie
avec la chambredes représentants, qui aurait fait
cesser le scandale perpôtuel que donnait l’an-
tagonisma sysiématique qui a constamment
existé entre celle qui était nommée par et pour

; le pays, et celle qui était nommée par et pour
{l’Angleterre, à qui seul revient l’honneur où la
honte de ce qu'ont été les conseils législatifs.
Que ces avantages et bien d’autres qui sont

indispensables au-bien-être des sociétés, tel que
Pindépendance des shérifs pour assurer Celle
des jurés, n’aient pas été plus facilement obte-
nus, après qu’avant l’union et l’octroi prétendu
du gourvernement responsable, certes je n’en
suis pas surpris et n’en fais reproche à per-
sonne. L’Angleterre ne veut pas encore nous
les donner, et le pays est garnisonné pour qu’il
ne les prenne pas. Mais s’ils ne sont jamais
demandés, ils ne seront jamais offerts. II faut
les conquérir par un, deux, trois refus, jusqu’à
ce que los rongisse là bas de refuser si long—
temps justice ici. Les corps ne sont respectés
; qu’autant qu’ils sont consistants et persévé-
‘rants. Un peuple ou ses représentants ne
| peuvent pas mettre trop de calme et de lan-

 
| teurs dans leurs délibérations, ni trop d’inflexi-
; bilité dans leurs déterminations. Hésitez avant
de résoudre ; après l’avoir fait, persistez.

| Le rappel de l’acte d’uniun doit être demandé
parce que e’est le vœu du peuple formulé dans

|ses requêtes de 1822 et 1835 ; parce qu’à part
; l’injustice de ses dispositions, le principe en est
stupilement vicieux, en plaçant sous une seule

| législature un si vaste territoire qu’il ne peut
j être assez bien connu pour que les représen-
tants décident en connaissance de cause de
l’importance relative des améliorations locales
demandées de toutes parts, des allégués con-
tradictoires des populations sur une grande va-
riété de mesures ; et pourtant dans les pays

; nouveaux, dont les besoins grandissent et va-
.Tient incessamme-t avec le rapide accroisse-
; ment de la population et des défrichements, la
masse des travaux parlementaires se rapporte à

, des mesures de détails qui exigent une pro-
: fonde connaissance des besoins et des ressour—
ees de tontes ces localités. Aussi, depuis l’u-

, nion, les hommes les plus éclairés, les plus
i dignes du titre et des fonctions de législateurs,
; s’abstiennent-ils presque constamment de vo-
ter, ceux du Bas-Canada quand il est gestion
de mesures qui concernent le Haut-Canada, et
récip-og.ement eeux de cette province quand

‘it s’agit de mesures qui concernent celle-ci.
Cela est juste, et prouve la folie de cette union

(législative. Mais ce qui est juste pour les es-
| prits honnêtes et élevés, ne le paraît pas tou-
: Jo rs à des hommesétroits et égoïstes, et trop
; souvent ce seront des médiocrités passionnées
‘et présomptueuses qui passeront des lois pour
; les sections de la province unie dont elles ne
* connaîtront ni la jurisprudence antérieure, ni la
condition sociale, ni les désirs actuels. Aussi,
la législation indigeste et précipitée des der-
nières années est-elle un chaos sans liaison,

; sans durée, variant d’une session à l’autre à ce
| degré que si ce mal continue avec celui de la
tardive distribution des statuts, le mépris de la

{loi deviendra général par l’impossibilité de la
; lîre avant qu’elle soit changée. Depuis l’u-
 nion la représentation est diminuée de près de
; moitié, et les impôts sont plus que redoublés.
; Ceux qui la demandaient prophétisnient pour
elle un résultat inverse, disant qu’elle donnerait
plus de force et d’autorité à la représentation.

| diminuerait grandementles dépenses et par là
: allégerait le commerce du poids des taxes qu’il
portait. Prophètes trompeurset trom,és, ant-ils

- à s’applaudir de leur sagacité ? Leur commerce
est-il bien mieux encouragé, bien plus brillant
sous la protection du tarif de dix À vingt peur
cent, que sous celle du tarif de deux à dix pour
cent ? -

Comment se fait-il donc qu’un acte qui a fait
du mal à tout le monde, à ceux qui l’ont de-
mandé, à ceux qui l’ont repoussé ; contre le-
quel le blâme et le mécontentement sont uni-
versels dans le Bas-Canada, ne trouve pas
dans l’enceinte législative une voix, une seule
voix qui fasse écho aux plaintes presqu’inces.

santes qui sont entendues au dehors. C’est
qite quelques hommes sous tous autres rapports
d’un grand mérite, lés libéraux du Haut-Ca-
nada avec qui ceux du Bas-Canada doivent
agir de concert, réduits au désespoir par les
injustices de la faction tory, du family com-
pact, sa sont trompés, ont demandé l’inter-
vention du parlement anglais en faveur de cette
fatale Union : imaginant qu’ils l’obtiendraient
à des conditions équitables, et que réunis aux
patriotes du Bas-Canada, ils assureraient à la
province unie un governement juste et libé-
ral tel que les provinces séparées ne l’avaient
jamais connu.

Sous l’angoisse de leurs souffrances, ils on-
bliaient ce principe de stricte morale, de ne
pas faire à autrui ce que nous ne voudrions pas
que l’on fit contre nous. Contrairement à nos
vœux qu’ils n’ignoraient pas, ils demandèrent
à une puissance dont l'intervention -n’avait
jamais eu lieu qrie pour diminuer les libertés
coloniales, qu’elle voulÂt bien aggrandir les
leurs. Lis ont été trompés dans leur attente.
L'on s'est appuyé de leur demands pour inter-
venir, mais l’on n’a pris conseil que des pré-
ventions aristocratiq'es anglaises pour règler
l’étroite mesure de liberté restreinte qu’on leur
accorderait. Ces vieilles sociétés européennes
hérissées de monopo'es politiques en faveur
d’un petit nombre de privilégiés, entourés par
une immense majorité de prolétaires, ont des
préjugés à coup sûr, des besoins peut être de
go vernements absolus ou aristocratiques forte-
ment constitués. Dans la jeune Amérique, où
les populations entières peuvent être proprié-
taires, oll les substitutions n’ont pas établi de
fortunes héréditaires, où chacun commence la
sienne et avec un travail modéré peut s’as,
surer une médiocre aisance, l’on a des instincts
jet des besoins d’instititions démocratiques.
Da là l’enseignement, que l’on doit toujours
craindre et ne jamais demander l’intervention
de la métropole. L'histoire des treize colonies
séparées leur donnait les avertis3ements les
plus clairs sur les dangers de leur démarche.
Néanmoins eux seuls ( jamais les tories) pour-
ront et voudront nous aider À faire cesser nos
communes misères, dès qu’ils auront reconnu
la déception pratiquée contre eux. Ils ont cru
de bonne foi que le gouvernement responsable  que l’Angleterre a renoncé à toute intervention

subséquente dans notre législation, qu’elle
nw'a auc ine prédilection ni aucune antipathie,
pour quelque système politique que ce soit que
vo 1dront se donner les majorités, dans to :tes
eelles de ses colonies auxquelles elle a fait
cette concession.

donnerait tous les mémes avantages que nous
: cherchions a obtenir par la demande de deux
| chambres électives.

Pour faire crtte demande nous avions Pex-
.emple de quelques-unes des anciennes co-
lonies, dont les heureux et libres eitoyens
ne reçurent jamais un gouverneur d’Angle-
terre, mais las élurent tous, ainsi que les

membres des deux ehambres, les shérifs, et les
magistrats de tout grade. En demandant un
erdre de choses qui avait existé, nous savions ce
que nous demandions. En recevant le gouverne-
ment responsable avee tant d’allégresse, nous
ne savons guéres ce que nous avons reçu. Les
eolons ont cru que c’était cette pleine respon-
sabilité qui plus d’une fois en Angleterre a
forcé le souverain à recevoir pour ministres,
ceux que dans d’autres temps il avait dit être
les ennemis de sa couronne 0: qu’avec pleurs
et désespoir il avait refusé de recevoir comme
tels: mais bientôt les ministres ont dit que
dans une colonie eette responsabilité n’était
pas tout-à-fait [a même que dans une métro-
pole, Ils ont dit ce qu’elle n’était pas, et ils
n’ont pas dit ce qu’elle était. Elle est donc
une énigma interprétée diversement par celui
qui l’offre et par celui qui la reçoit : dès lors,
une source fertile de malentendus, de plaintes
et de récrimi-ations entre les gouverneurs et
les représentants. Pour les électeurs dans tout
le pays; elle doit être ce que la chambre d’as-
semblée l’a definie. Elle a, pendant un trep
courtintervalle, heureusement fonctionné sous
sir Charles Bagot, elle a cessé de le faire
depuis, Son successeur, bientôt après son
atrivée, écrivit q’il y avait antagonisme entre
lui et des ministres qui avaient Pappui et la
confiance d’une grande majorité des représen-
tants, Il eut des afidés secrets. Sur l’avis de
personnes irresponsables, il donna des emplois
sans consulter celles qui étaient responsables
de ces choix envers le pays. Ils sentirent que
les intérêts de la colonie étaient lésés par cette
conduite, et qu’elle était injustement offen-
sante pour eux, ils résignèrent. La chambre
les approuva. C'était le tribunal légitime
qui en première instance était compétent à
décider entre eux et lui. Il eut dû les rappeler
à leur poste. ll ne le fit pas, se mit en colli-
sion avec la ehambre, et dès lors cessa d’être
propre à continuer l’administration du pays;
qui dans les élections générales confirma le
vote d’approbation qu’avaient reçu de leurs col-
lègues les ministres résignataires. Le pays
n’a pas et ne doit pas changer de sentiments.
C’est un enseignement qui à été jusqu’ici in-
variablement donné à tous les gouverneurs, et
qui doit être continué. Les représentants sont
la seule antorité dans le pays, dont les affec-
tions, les passions si l’on veut et les intérêts
soient identiques avec ceux du peuple. Quel-
quefois, rarement, en mariéres moins impor-
tantes, ils pruvent se tromper puisqu’ls sont
hommes ; mais ils le feront sans aucun doute
moins souvent que les autres autorités qui sont
hommes aussi, hommes intéressés & se sous-
traire à la sulveillance, au contrôle de l’opinion
publique, bien p'us que des mandataires qui
dépendent d’elle directement, qui dépendent
de l’élection populaire. C’est donc un devoir
de prudence et de reconnaissance de se rallier
toujours à la majorité des représentants,

Dans les cas de conflit la probabilité est bien
plus forte qu’ils ont raison, plutôt qu’un gou-
verneur élevé dans un ordre soeial autre que
le nôtre. Cette présomption raisonnable que
par rapport à nous, ils sont dans l’erreur quand
ils sont en luite avec nos représentants, est de-
venue plus forte que jamais, depuis qu’ils
viennent de leur gré, avec une mission aussi
illibérale que celle de faire fonctionner un acte
aussi injuste dans son principe, comme dans
ses dispositions de details que l’est l’aete d’U-
nion. Il faut donc sontenir «ans votre comté
comme danstous les autres du pays des eandi-
dats qui vous seront connus pour vouloir se
rallier à un ministère qui a lutté avec énergie
contre le gouverneur Metcalfe et contre sa prati-
que inconstitutionnelle d’essayer à gouverner
par d’autres aviseurs que ceux que lui avait
donné le pays. Il faut que vous vous effor-
ciez de reporter les mêmes hommes @u pou-
voir. Si le gouvernement responsable est une
vérité, le temps est venu ou ils pourront faire
beaucoup plus de bien que je n’en espère, moi,
qui le regarde comme une tromperie, Eux
qui croient à sa sincérité et dès lors à son im-
portance réelle auront l’occasion commeils en
ont le désir d’avancer la cause de la réforme.
Si de nouveau nn gouverneur, par lui-même
ou parle conseil législatif dont il reste toujours
le maître, cherchait à entraver les mesures
libérales qu’ils auraient proposées, alors ils
seront un peu plus tard que moi désillusionnés
sur la valeur des dépêches de Lord Russell, et
commencerant alors une opposition plus êner-
gique q elle ne l’a encore été. Dans tout ce
qu’ils ont fait en Chambre, dans les condi:ions
qu’ils ont mises à leur entrée dans le ministère,
dans le noble désintéressement avec lequel ils
ont remis lenrs charges, je les approuve. Je
suis surpris et affligé du modérantisme qui les
a empéché de rep-endre la considération d’au-
cunes des mesureb qu’ils avaient approuvées
en 1834, empêché de jamais ngiter la question
du rappel de l’acte d’Union. Ils sont gênés
par la nécessité de ménager les libéraux du
Haut-Canada qui ne peuvent si facilement re-
connaître qu’ils sont tombés dans une erreur
fatale tant qu’ils nourriront le plus mince espoir
de faire fonetionner avantageusement le gou-
vernement responsable. Toute division entre
les libéraux de toute nuance doit être soigneu-
sement évitée, et c’est pour cela que je deés
hésiter à me rendre à votre invitation sponta-
née de rentrer dans la vie publique. L’on ne
peutrien de plus honorable pour moi que votre
démarche, et j'ajoute, rien de plus consolant
après le deuil intarissable que nous ressentons
de l’incendie et de la dévastation de tant de por-
tions du pays,de l’exécution sanglante,de l’exil,
de la déportation, de la ruine et des souffran-
ces d’après des Sentences militaires illégales
d’un si grand nombre de nos concitoyens les
plus chers et les plus respectés, que cette ma-
nifestation de votre part qui prouve que vous
êtes demeurés les mêmes hommes politiques
que vous étiez en 1834, et que vous Croyez
queje suis demeuré le même que j’étais au
jour de notre séparation forcée, inébranlable-
ment attaché aux réformes que je demandais
alors après trente ans d’études politiques les
plus assidues dontj'ai été capable,

Je ne crois pas qu’eucun de ceux qui les ont
votées avec moi, comme moi librement et vo-
lontairement. aient cessé de regardercette épo -
que, commel’une des plus honorables de leur
vie publique, qu’ils aient réprdié ancune des
doctrines qu’ils professèrent, qu’ils aient Te-
noncé à aucune des réformes qu’ile sollicitè-
rent. Ils se rapetisseraient trop, que d’attri-
buer à lP’inff ence de quelqu’autre homme que
ce fût, aucune des déterminations qu’ils ont
prises et qu’approurèrent la majorité de leur
concitoyens. Ils ont pu juger prudent d’ajour-
ner la considération des réformes demandées
par la crainte d’aliéner de la bonne eause quel-
ques membres et grand nombre de concitoyens,
autrefois tories et consciencieusement passés
depuis dans les rangs réformistes, et surtout
par la crainte de blesser la section libérale
des représentants du Haut Canada. Mais ils
n’ont sans doute pas renoncê à l’espoir d’ob-
tenir, ni à la volonté de demander d’amples
réformes au premier moment qu’ils jugeront
fa vorable.

Tout ce qui nous les donnera, dans quelque
arrangement politique que ce soit, nous est
bon. Puisque la majorité des représentants
veut encore essayer d’une combinaison qui a
été si inefficace depuis quatre ans, réunissons-
nous à cette majorité ; que nul dissentiment ne
trouble l’unité de leurs efforts. C’est parce
qu’en approuvant leur action et leurs réformes
projetées, je ne puis également applaudir à leur
silence, que je vous déclare honnêtement que
je ne erois pas qu’il soit utile pour vous ni
convenable pour moi de rentrer dans la vie
publique, dans un moment où le plus grand
nombre de ceux qui l’ont suivie avec Courage
et constance tandis que huit ans de séjour sur
la terre étrangère m’en ont séparé, pensent
qu’ils ne doivent pas encore désespérer du
fontionnement utile du gouvernement respon-
sable. Puissent-ils ne pas se tromper. Puis-
sent-ils réussir ; personne ne les applaudira
plus sincérement que moi. Ils pensent que le jour n’est pas venu où ils doivent se re-
porter à 1836, et redemander des aujourd’hy;

—

les réformes que nous demandions alors : moi
je pense que ce jour est venu. À raison seule-
ment de cette diversité d’opinion, je vous dé-

clara donc ma pensée sincère et entière ; non
seulement je ne désire pas entrer dans la vie
publique,maisje désire n°y pas entrer. Je crains
de n’y pas faire de bien, grand je diffère sur
un point a:1ssi important de ceux avec qui
j'ai si longtemps agi de _ concert, dont je con-
nais, dont je respecte le dévourment à la patrie.
lis représentent la majorité vraie du pays, iis

représententles comtés populeux. Je ne comp-
te pas les suffrages, je les pèse. Le vote du re-
présentant d’un bourg de-quatre cents Ââmes, n’a
pour moi que la centième partie de la valeur
morale du vote du représentant d’un comté de
quarante mille âmes. La re résentation de
tous les comtés populeux, doit donc être pro-
chainement augmentée, du moins la proposition
en être faite. Ce ne peut être que pour des fins
d’intrigue et de corruption que l’on conser-
verait une aussi choquante dispropertion dans
la représentation que celle qui existe entre des
localités qui diffèrent en population comme de
cent à un et qui chacune élisent un mandataire
au conseil national. Contre cet abus et tant
d’autres que j’ai déjà signalés, un peu plutôt
ou un peu plus tard, il faudra protester. L’on
pense, contre mon opinion, qu’il est trop tôt
pour le faire, que le minisrère libéral n’a pas
été assez longtemps au pouvoir pourle tenter;
que s’i] y est porté par le résultat des présentes
élections, il obtiendra sans agitation la correc-
tion des abus, Il est done de striete justice de lui
donner l’occasion de prouver, qu’il peut comme
il est certain qu’il veut, faire beaucoup de bien.

Me jeter dans ia vie publique, malgré les re-
présentations que je vous fais, serait peut-être
une erreur qui aurait l’air de dissidence dans
les rangs réformistes. ;
Le respect pour vous et pour moi, m’obli-

gesit à vous donner les raisons de mon refus,
à les rendre publiques, à ne pas laisser dire qu’il
procède d’égoïsme ou d’indifférence. Îl procède
de ce que je ne vois que peu de chances de pro-
mouvoir dès aujourd’hui le bien public en la
manière gui me paraîtrait la plus efficace,par
une opposition forte plutôt que par un minis-
tère qui sera géné par les instructions venant
d’Angleterre, si l’on y conserve la manie de
s’immiscer comme par le passé dans les déli-
bérations coloniales ; par une opposition forte
qui aurait un programme avoué de réformes im-
portantes soumises à la considération du peuple
telles que l’étaient les résolutions votées par
la chambre en 18 ,
que vient récemment de formuler le comité
constitutionnel de la réforme et du progrès à
Québec.

Avant la fin de la prochaine session parle-
menlaire, le doute raisonnable qui peut ex-
ister aujourd’hui chez beaucoup d’amis sin-
cères du pays, de savoir si la marche que je
préfère est ia meilleure ou la moins bonne,aura
été résolu définitivement. Les probabilités
sont si grandes que nos amis politiques vont se
troûver plus forts dans le prochain parlement
qu’ils ne l'étaient numériquement dans le der-
nier, que je'les vois au pouvoir et À l’œuvre.
S'ils rêussissent à faire le bien pour lequel
vous, eux, et moi, soupirons, leur marche aura
été la meilleure. S°ils n’y réussissent pas,
alors ce sera tous ensemble, peuple et repré-
sentants, constituants et constitués, qu’il n’y
aura plus à différer de délibérer sus les moyens
d’organiser l’opposition la plus vigodreuse
possible,restreinte dansles limites de la légalité.
Ne concluez pas de la nature et de la lon-

gueur de cette communication, qui n’envisage
que des réformes politiques et des changements
organiques dans notre fautive constitution, quo
je sois indifférent aux améliorations matérielles
du pays, à la multiplication des canaux, des
ponts, des routes, des chemins de fer, des
phares des quais etc. Tout individu ou asso-
ciationqui investissent des capitaux dans des
travaux de ce genre, méritent bien de la so-
ciété, et doivent facilement obtenir de la légis-
lature les lois qui leur sont nécessaires pour
Pexécution de leurs louables entreprises, tout
en sauvegardant la société contre des profits
immodérés. Des entreprises d’utilité publique
qui sont audessus des facultés d’individus doi.
vent souvent être encouragées par l’état; mais
qu’alors la science et la conseience, l’intégrité
et le savoir, donnent d’avance des estimations
correctes de la nature et de la valeur des travaux
publics à entreprendre, pour que ce soient les
plus nécessaires qui aient la préférence. Car
tonte absorption de capital dans une entreprise
folle, en supprime d’utiles.

Quant à la liberté du commerce,à celle de
la navigation du St. Laurent, je les souhaite
et les appuie de tous mes vœux. Disciple dés
Ma première jeunesse de l'école d’Adam Smith,
et de tout temps ennemi de tout monopole et
privilège, politigne ou commercial, I ne veux.
pas qu’une industrie ou une classe de citnyens
soit surchargée au profit d’autres classes et
d’autres industries.  L’impôt ne doit être que
le minimum de ce qu’il faut recevoir de tous
et chaque citoyen, proportionnellement à sa
fortune et à ses consommations, pour fournir
aux justes dépenses d'un gouvernement éco-
nome et strictement surveillé.
J'ai parlé des réformes constitutionnelles avec

plus de detail et d’ardeur que des amélioretions
matérielles, parce qu’elles sont d’un ordre plus
élevé , parce qu’il faut de libres institutionspo-
litiques,éminemment protectricesde la propriété
de chacun, pour faire aimerle travail qui mo-
ralise et enrichit les nations et leur donne les
moyens de multiplier ces améliorations maté-
rielles, comme le prouve leur développement
prodigieusement rapide chez nos actifs et in-
dustrieux voisins ; parce que d’autres enfin, ne
vous en entretiennent pas assez ; parce que les
améliorations matérielles sont d’ailleurs à l’or-
dre du jour, qu’il n’y à nul désaccord quant à
convenir de leur puissante efficacité à promou-
voir le bien-être des sociétés qui les facilitent.

Enfin je terminerai par m’entretenir avec
vous d’un sujet qui ne le cède en importance à
pas un de ceux qui ont déjà été traités, celui
de l’éducation populaire la plus générale pos-
sible. Dans l’état avancé de la civilisation
moderne, le prêtre, le juge et le maître d’école,
sont les fonctionnaires qui contrib ent le
mieux,le plus et à moins de frais, au maintien
de l’ordre dansta société, qui de jour en jour,
à mesure que l’instruction est plus répandue,
est plus aisément gouvernée par la raison, plug
difficilement gouvernée par la force brutale,
par la force armée. Plus vous payerez de
maîtres d’écoles, moins vous payèrez d'hom-
mes de police et de soldats, et dans le civil,
vous aurez des fonctionnaires plus éclairés et
moins payés, à mesure qu’il y en aura unplus
grand nombre que l’instruction aura qualifiée.
La compétition réduira les salaires. Les gou~
vernemens à bon marché ne peuvent se trouver
que là où il ya beaucoup de bons maîtres
d'écoles. Il n°y a pas d’argent mieux employé
qu’à cette utile dépense, en vue de s’en épar-
gner beaucoup d’inutiles, .
Vous ne doutez pas qu’un riche qui voit un

pauvre souffrant de la faim, ne soit obligé de
lui donner la nourriture qui calmera sa souf-
france. Mais l’esprit a ses besoirs commele
corps à les siens. L’on remplirait mal ses
devoirs d'homme si l’on n’aidait qu’aux seuls
besoins du eorps, sans jamais venir en aide À
ceux de l’esprit. Oh! puissent ceux qui ont
le tort d’être indifférents à l’enseignement gé-
néral, se donnerle plaisir de voyager aux Etats-
Unis, d’y voir combien les ‘cu.tivateurs y sont
généralement plus à l’aise qu’ici ; combien sur
de mauvaises terres,ils recueillent plus que nous
sur de bonnes ; pourquoi enrs terres plus mai-
gres se vendent dix fois plus cher que nos terres
plus grasses. Ils entendront une réponse uni-
forme : nous te devons à notre bon gouverne—
ment et à nos bonnes éco es. lis reviendraient
de teur promenade changés et convaincus ; amis
ardens des bonnes éco.es et du bon gouverne-
ment.

Je suis, Messieurs les Electeurs,
avec le plus profond respect

Votre obéissant Sery:ie 7,

Le JS. PAPENEAU. MonTrÉau, Décembre 1217.

5 ou tel qu’est le manifeste 4;


